
Tarification pour la surveillance du midi 

2020-2021 

Fréquentation régulière  

Préscolaire 4-5 ans et primaire :  255 $ 

Fréquentation occasionnelle :   4 $ 

Élèves du secondaire :  55 $ 

Limite maximale par élève (réf. 4.3) : 360 $ 

Tarification adoptée par le directeur général, au nom du conseil des 
commissaires, le 28 avril 2020. 


